
PRÉFÈTE

DU GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°30-2023-036

PUBLIÉ LE  4 AVRIL 2023



Sommaire

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités  /

30-2023-04-29-00001 - Arrêté agrément services à la personne Sas

EXPANSION 30 Alès Sud N° 922121991 à QUISSAC, pour une durée de 5 ans

à compter du 29 mars 2023. (2 pages) Page 3

30-2023-04-29-00002 - Récépissé déclaration services à la personne

EXPANSION 30 Alès Sud 29 mars 2023 à Quissac. (2 pages) Page 6

30-2023-04-29-00003 - Récépissé déclaration services à la personne SOLEIL

DU MIDI N°533535258 Mme Clara REULIER à Générac, à compter du 27

mars 2023 pour Entretien de la maison et travaux ménagers. (2 pages) Page 9

Prefecture du Gard /

30-2023-04-04-00001 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabrice

LEVASSORT directeur départemental des territoires et de la mer de

l'Hérault (5 pages) Page 12

Sous Préfecture d'Alès /

30-2023-03-31-00002 - Arrêté portant autorisation de la manifestation

nautique "Sélective Nationale et équipe de France de Marathon" les 29 et

30 avril 2023 (9 pages) Page 18

2



Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-04-29-00001

Arrêté agrément services à la personne Sas

EXPANSION 30 Alès Sud N° 922121991 à

QUISSAC, pour une durée de 5 ans à compter du

29 mars 2023.

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00001 - Arrêté agrément services à

la personne Sas EXPANSION 30 Alès Sud N° 922121991 à QUISSAC, pour une durée de 5 ans à compter du 29 mars 2023. 3



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00001 - Arrêté agrément services à

la personne Sas EXPANSION 30 Alès Sud N° 922121991 à QUISSAC, pour une durée de 5 ans à compter du 29 mars 2023. 4



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00001 - Arrêté agrément services à

la personne Sas EXPANSION 30 Alès Sud N° 922121991 à QUISSAC, pour une durée de 5 ans à compter du 29 mars 2023. 5



Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-04-29-00002

Récépissé déclaration services à la personne

EXPANSION 30 Alès Sud 29 mars 2023 à Quissac.

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00002 - Récépissé déclaration

services à la personne EXPANSION 30 Alès Sud 29 mars 2023 à Quissac. 6



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00002 - Récépissé déclaration

services à la personne EXPANSION 30 Alès Sud 29 mars 2023 à Quissac. 7



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00002 - Récépissé déclaration

services à la personne EXPANSION 30 Alès Sud 29 mars 2023 à Quissac. 8



Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-04-29-00003

Récépissé déclaration services à la personne

SOLEIL DU MIDI N°533535258 Mme Clara

REULIER à Générac, à compter du 27 mars 2023

pour Entretien de la maison et travaux ménagers.

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00003 - Récépissé déclaration

services à la personne SOLEIL DU MIDI N°533535258 Mme Clara REULIER à Générac, à compter du 27 mars 2023 pour Entretien de la

maison et travaux ménagers.

9



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00003 - Récépissé déclaration

services à la personne SOLEIL DU MIDI N°533535258 Mme Clara REULIER à Générac, à compter du 27 mars 2023 pour Entretien de la

maison et travaux ménagers.

10



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-04-29-00003 - Récépissé déclaration

services à la personne SOLEIL DU MIDI N°533535258 Mme Clara REULIER à Générac, à compter du 27 mars 2023 pour Entretien de la

maison et travaux ménagers.

11



Prefecture du Gard

30-2023-04-04-00001

Arrêté donnant délégation de signature à M.

Fabrice LEVASSORT directeur départemental des

territoires et de la mer de l'Hérault

Prefecture du Gard - 30-2023-04-04-00001 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabrice LEVASSORT directeur départemental

des territoires et de la mer de l'Hérault 12



Direction de la citoyenneté de la légalité et de la coordination
Service de la coordination des politiques publiques et de l‘appui territorial

Arrêté

donnant délégation de signature à Monsieur Fabrice LEVASSORT
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le décret 82-635 du 21 juillet 1982 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets sur les services
des affaires maritimes,

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 97-156 du 19 février 1997 portant organisation des services déconcentrés des
affaires maritimes,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la  délégation  de  signature  des  Préfets  et  des  Hauts  Commissaires  de  la  République  en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie,

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant  les  dispositions  réglementaires  applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoir des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales inter-
ministérielles,

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les ré-
gions et départements 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du Gard,

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 12 janvier 2010 relatif aux missions interdépartementales
des directions départementales interministérielles,

Vu l’arrêté de la Première Ministre et du Ministre de l’Intérieur et des Outre-mer du 23 mars
2023, publié au Journal officiel du 25 mars 2023, nommant M. Fabrice LEVASSORT, Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault, à compter du 1er avril 2023,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1 : Pour le département  du Gard, délégation de signature est donnée à  M. Fabrice
LEVASSORT Directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault, à l'effet de
signer toutes les pièces, y compris les décisions, qui entrent dans le cadre de ses attributions
et compétences concernant : 

I - Police des épaves maritimes :

1-1 Sauvegarde  et  conservation  des  épaves,  mise  en  demeure  du  propriétaire,
intervention d'office (décret du 26 décembre 1961 modifié par le décret du 3 août 1978.
décret n° 85-632 du 21 juin 1985 et circulaire du 10 mai 1949 modifiée) ;

1-2   Décisions de concessions   d'épaves   complètement   immergées   (circulaire   du
22 août 1974).

Il - Achat et vente de navires :

2-1 Visas des actes d'achat et de vente de navires entre Français pour tous navires
jusqu'à 200  tonneaux  de  jauge  brute  (décrets  du  13  octobre 1921 et du 24 juillet 1923.
décret n° 82-635 du 21 juillet 1982. circulaires des 12 avril 1949. 2 juillet 1974 et 31 août 1982) ;

2-2  Visas  des  actes  d'achat  et  de  vente  à  l'étranger de navires de plaisance de
moins de 25 mètres (circulaire n° 86 DPNM/SN3 du 6 septembre 1985) ;

2-3 Visas des actes d'achat et de vente entre Français et de vente à l'étranger des
navires de pêche d'occasion jusqu'à  trente  mètres  de  longueur  hors  tout  (circulaire  n°
3173  P2  du 4 août 1989).

III - Commissions nautiques locales :

Nomination des membres temporaires des commissions nautiques locales (décret n° 86-606
du 14 mars 1986).

IV  -  Contrôle  de  la  gestion  financière  du  comité local des pêches maritimes du Grau-du-
Roi     

- Approbation des projets de budget et autorisations exceptionnelles d'engager des dépenses
supplémentaires  ;   visas   des   comptes   financiers  (décret  n°  84-1297  du 31 décembre
1984. loi n° 91-411 du 2 mai 1991 et décret n° 92-335 du 30 mars 1992) ;
- Organisation des élections et nomination des membres des organes dirigeants des comités
locaux.

V - Contrôle des coopératives maritimes :

-  Contrôle  des  comptes,  mise  en  demeure  en  cas  d'irrégularité (articles 1 et 2 du décret
n° 85-416 du 4 avril 1985 modifié par le décret n° 87-368 du 1er juin 1987).
- Agrément et retrait d'agrément.
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VI – Contrôle sanitaire et technique des produits conchylicoles

En application des articles R 231-35 à 42 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux
conditions sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants et aux
conditions  de  police  sanitaire  de  l’aquaculture  des  mollusques  et  des  crustacés  marins
vivants, et en application de l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la
surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones de reparcage de
coquillages vivants :

7-1- Fixation des conditions sanitaires d’exploitation des bancs et gisements naturels
de coquillages, mesures spécifiques relatives aux bancs de gisements naturels de coquillages
non classés (NC) ;

7-2- Autorisations exceptionnelles de collectes de coquillages juvéniles dans une zone
non classée (NC) ;

7-3- Autorisations d’exportation.

VII - Autorisations d'exploitation de cultures marines : 

En application du décret n° 83-228 du 23 mars 1983 modifié:
-  Décision  d'ouverture  des  enquêtes  publiques  et  administratives  relatives  aux

exploitations de cultures marines;
- Autorisations d'exploitation de cultures marines, autorisations et agréments donnés

aux titulaires d'autorisations d'exploitation de culture marines,
-  Mise  en  demeure  et  notification  au  concessionnaire,  procédures  de  retrait,  de

suspension ou de modification de l'autorisation de cultures marines ;
- Tenue du cadastre conchylicole ;
-  Dérogation  aux  conditions  de  capacité  professionnelle  requises  pour  pouvoir

bénéficier d'une autorisation d'exploitation de cultures marines ;
-  Reconnaissance  de  la  capacité  professionnelle,  en  application  du  décret  n°  97-

34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles.
- Avis dressé au bénéficiaire de l’autorisation de cultures marines le prévenant de la

réunion de la commission de cultures marines.

VIII - Chasse sur le domaine public :

- En application du décret n° 75-293 du 21 avril 1975 fixant les règles d'exploitation de
la chasse sur le domaine public maritime et sur la partie des cours d'eau domaniaux située à
l'aval de la limite de salure des eaux :

- Gestion du droit de chasse sur le domaine public maritime.

IX - Délivrance des certificats d'assurance ou autres :

En  application  du  décret  N°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des
décisions administratives individuelles :

- Garanties financières relatives à la responsabilité civile pour des dommages dus à la
pollution par hydrocarbures.

X -Mesures d'ordre social à la pêche

En  application  de  la  circulaire  n°  607  du  31  décembre  1993  de  la  direction  des  pêches
maritimes et des cultures marines:

-  Présidence  de  la  commission  départementale  de  suivi  portuaire  et  de  suivi  des
différentes mesures d'ordre social dans le secteur des pêches maritimes.
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XI - Pêche maritime à pied à titre professionnel

En application du décret n° 2001- 426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche
maritime à pied à titre professionnel:

- Délivrance, suspension et retrait des permis de pêche à pied à titre professionnel.

XII – Police des pêches maritimes (plaisance)

Délivrance  des autorisations  de  pêche  maritime  récréative  en  application  de  l'arrêté du
11 juin 2009 précisant les conditions d'exercice des pêches sportives et de loisir réalisant des
captures de thon rouge dans le cadre pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge
dans l'Atlantique Est et la Méditerranée, pris en application du règlement (CE) n° 302/2009 du
Conseil du 6 avril 2009.

XIII – Permis de conduire les bateaux de plaisance :

1-1  Délivrance des permis de conduire les bateaux de plaisance (décret n° 2007-1167
du 2 août 2007 Arrêté du 28 août 2007) ;

1-2  Agrément  des  établissements  de  formation  à  la  conduite  en  mer  et  en  eaux
intérieures des bateaux de plaisance (décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 Arrêté du 28 août
2007) ;

1-3 Délivrance des autorisations d'enseigner aux formateurs à la conduite des bateaux
de plaisance (décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 Arrêté du 28 août 2007) ;

1-4 Suspension et retrait des permis, agréments et autorisations susvisés.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice LEVASSORT pour signer toutes les
correspondances et documents relevant de la compétence de ses services, nécessaires à la
préparation des décisions autres que celles mentionnées à l'article 3 devant être soumises à
la signature de Mme la Préfète.

Article 3 : Sont réservées à la signature de Mme la Prèfète les correspondances adressées :
- aux parlementaires,
- au président du Conseil Départemental du Gard,
- aux maires des villes principales du département.

Une copie des courriers adressés aux autres élus sera adressée à Mme la Préfète.

Article 4 :  M. Fabrice LEVASSORT Directeur départemental des Territoires et de la Mer de
l'Hérault, peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet
de signer toutes les décisions concernant les matières énumérées aux articles 1 et 2, sous
réserve des dispositions de l’article 3.
Il définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à
signer les actes, à sa place. 
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture et visera le
présent arrêté.

Article  5 :  La  signature  du  délégataire  ou  du  subdélégataire  et  sa  qualité  devront  être
précédées de la mention suivante : J pour la Préféte et par délégation K..
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Article 6 : L’arrêtépréfectoral n° 30-2021-04-26-00002 du 26 avril 2021 donnant délégation de
signature à M. Matthieu GREGORY Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de
l'Hérault est abrogé.

Article 7     : Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard et le Directeur Départemental des
Territoires  et  de  la  Mer  de  l'Hérault  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture du Gard.

Nîmes, le 4 avril 2023

La préfète,

signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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